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Ont qualité pour demander en justice la nomination d'un
administrateur provisoire la societé, personne moraie distincte de
ses associés et, par répercussion, les associés ou actionnaires ;
les organes sociaux comme le conseil d'administration,
'administrateur délégue, le gérant, te commissaire en compte ;
ainsi que les créanciers de |a société lorsque la société est
pratiquement en etat de liquidation ou quand i n'existe plus aucun
organe representatif de [a sociéte {(Emile PENNING: "De la
désignation en refére d'administrateurs provisoires et de
séquestres”, Bulletin Cercle Francgois Laurent Il, 1991 ,no 9, p.7).
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